
          
 

Règlement du Championnat de France des éleveurs de guppys 
 
Article 1 – Participation aux épreuves 
Un champion de France des éleveurs de guppys sera déclaré sur la participation à un minimum de 
trois épreuves nationales dans l'année. Dans l’éventualité où trois épreuves ne seraient pas 
organisées sur le territoire national, les épreuves manquantes seront substituées par les épreuves du 
championnat d’Europe (hors OWGC). 

 
L’épreuve organisée à Pont-l’Evêque clôturera le championnat de France et sera le lieu des remises 
des prix. 

 
Un éleveur peut participer à plusieurs catégories sans limite du nombre de garnitures exposées, sauf 
indication de l’organisation. La participation est validée lorsque qu’un éleveur se présente dans une 
même catégorie (Grande queue, Queue courte ou Queue Epée) sur les trois épreuves. 
 
Article 2 – Critères d’évaluation 
Les épreuves seront organisées selon deux présentations possibles :  

- Par trio de mâles (+ une femelle assortie) 
- Par couple (un mâle et une femelle) 

 
L'évaluation des présentations sera conforme aux principes généraux ainsi qu’aux annexes 3 et 7 des 
règles I.H.S. 2023. 
 
Article 3 – Composition du jury pour un concours national 
Le jury sera composé au minimum de trois juges (à la convenance de l’organisateur de l’épreuve) et 
d'un président du jury. 
 
Le président de jury aura tout pouvoir de vérification et d’identification d’éventuelles incohérences 
dans les notations. 
 
Article 4 – Présentations des garnitures 
La présentation sera conforme aux dispositions minimales prévues par les règles I.H.S. 2023. 
 
Article 5 – Notation et résultats 
Pour chaque épreuve nationale, la note obtenue par garniture sera la moyenne des notes attribuées 
par les juges. 
 
A l’issue de la participation à trois épreuves, il sera établi un classement pour chaque catégorie, 
regroupant les résultats des différentes manches concourues. 
 
Le champion de France sera celui qui aura obtenu la note la plus élevée parmi les trois catégories. 
Il y aura un champion de France par trio de mâles et un par couple. 
 
Article 6 – Récompenses - Champions 
Chaque premier dans les trois catégories sera récompensé (trio et couple). 
Les champions de France en trio de mâles et par couple recevront une coupe indiquant l'année et la 
nature du concours (trio ou couple). 


